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Erwagungen

E.8

Partant, les griefs sont mal fondés et |e recours doit étre rejeté, ce qui conduit ala
confirmation de la décision de I'OAI du 20 octobre 2009.

E.9

En dérogation al'art. 61 let. aLPGA, la procédure de recours en matiére de contestations
portant sur |'octroi ou le refus de prestations de I'Al devant le tribunal cantonal des
assurances est soumise ades fraisde justice (art. 69 al. 1 bis LAI). Ceux-ci doivent étre mis
alacharge du recourant, qui succombe (art. 49 LPA-VD). Il n'y apaslieu d'alouer de
dépens au recourant, ce dernier n‘obtenant pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA et 55
LPA-VD).
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